
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 198 
ETE 2019 

Dans le cadre de sa politique d'aménagement du 
territoire, de développement de l'activité 
économique et touristique, de soutien à l'emploi 
et de promotion des activités locales, le Bassin de 
Pompey lance la rénovation des haltes fluviales 
existantes des communes de Champigneulles, 
Pompey et Millery ainsi que de l'aire de 
stationnement des camping-cars à Millery. 
Pour Millery : 
-La halte fluviale sera dimensionnée pour 
accueillir de 5 à 7 bateaux. 
-Des espaces plus qualitatifs dédiés aux camping-
cars seront aménagés. 
-L'aire de vidange permettra d'obtenir des services 
(eau, vidange) qui deviendront payants par un 
système de borne. 
-Un écran numérique fournira des renseignements 
touristiques et pratiques sur le territoire. 
 

Parallèlement les services voirie et voies douces 
travailleront: 
-Au prolongement de la véloroute permettant aux 
piétons et cyclistes d'éviter la dangerosité du 
carrefour 
-A l'aménagement de chicanes sur la route 
départementale, amenant un ralentissement des 
véhicules. 
-A la création de nouvelles places de 
stationnement. 
 

Cet aménagement  permettra la remise aux 
normes de l'aire de camping-car,  la valorisation 
de cet espace et répondra ainsi aux différents 
souhaits formulés par les habitants du village. 
 

Le Maire 

Denis Bergerot 
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Mairie 

PCS 

Dans le cadre du Plan 
Communal de Sauvegarde, le 
tocsin et la sirène seront 
actionnés les : 
Mercredi 3 juillet 2019 

et Mercredi 7 août 2019 
 

 
 

RECENSEMENT 

Si vous avez 16 ans cette 
année, fille ou garçon, 
n'oubliez pas de venir vous 
faire recenser en Mairie à 
partir de la date 
anniversaire, muni de votre 

carte dõidentité et du livret de famille. Une 
attestation vous sera délivrée, elle vous sera 
indispensable pour toutes les inscriptions: 
examens, permis de conduireé  
 
 
 

 

COLLECTE DES DECHETS 
VERTS 

La collecte des déchets verts 
prend ses quartiers d'été. 
La collecte a lieu tous les jeudis 

de chaque semaine. 
Les containers doivent être sortis le mercredi 
soir après 19h. 
 
 
 
 

RECOMPENSE AUX 
NOUVEAUX DIPLOMES 

La commune récompensera 
par un chèque-cadeau les 

jeunes qui auront passé et obtenu un examen 
en cette fin d'année scolaire 2019 (Brevet des 
collèges, Baccalauréat, CAP, BEP). 
Pour cela, dès que vous aurez obtenu votre 
diplôme, présentez-vous en mairie avec une 
copie des résultats. Une cérémonie se tiendra 
dans le courant du mois de novembre pour la 
remise d'un chèque-cadeau d'une valeur de  
50 û.  
 
 

STAGIAIRE 
La commune a accueilli pour 
la seconde fois Jérémy 
COQUET en tant que 

stagiaire, dans le cadre de ses études en 
collège. Il a donné toute satisfaction et a pu 
découvrir des tâches très diverses telles que la 
tonte, le débroussaillage, la pose de pavés, la 
peinture é 
 
 
 

 

ENVOI DU MILLõINFOS PAR 
MAIL 

Dans le cadre de la 
dématérialisation, nous vous 
proposons de vous faire parvenir 
le bulletin municipal Millõinfos 

par mail à la place de la version papier. 
Si vous êtes intéressé(e) par cette démarche, 
nous vous remercions de remplir le coupon ci 
joint et de le retourner à la Mairie avant le 16 
août 2019. 
 
Je soussign® (e)éééééééééééééééééé. 
 
 
Domicilié(e)éééééééééééééééééééé 
 
 
Souhaite recevoir le bulletin municipal 
Millõinfos par mail ¨ lõadresse suivante  
 
éééééééééééééééééééééééééééé 
 
 
 

 
CONCOURS DE PECHE 

Le comité des fêtes de Millery 
organise le samedi 20 juillet 
2019 un concours de pêche 
individuel dans l'étang de 

Millery du Pré Lemaire. 
Emplacements limités à 50 personnes. 
Montant de l'inscription : 20û, repas compris. 
Renseignements et inscriptions auprès de 
Yves MARCHAL 3 rue des Chenevières 54670 
Millery Tél: 06 32 37 94 10 ou 
Florian FISCHER 26b rue des Chenevières 54670 
Millery Tél: 06 21 19 22 80. 
 
 
 



LIVRES 
Mme PERETTI, Mme 
LAJEUNESSE et M REMY 
travaillent ¨ lõam®nagement 
dõune cabine téléphonique 
reconvertie en dépôt de livres 

pour adultes et enfants. 
Cette cabine réaménagée sera placée près de 
lõentr®e de lõ®cole et vous pourrez venir 
chercher le livre de votre choix et en déposer 
également. 
Pour approvisionner cette petite bibliothèque, 
vous pouvez déposer en mairie les ouvrages 
que vous souhaitez mettre à disposition. 
 
 
 

 

CHAMBRE 
DõHOTES 

Depuis quelques 
semaines une 
première chambre 
dõh¹tes (labellis®e 
«4 épis » Gîtes de 

France) est ouverte chez Mme et M Peretti, 6 
impasse Saint Martin. Il sõagit dõune suite de 
45m2 comportant un espace salon, entrée, 
salle dõeau de 8m2 avec douche ¨ lõitalienne 
et des toilettes indépendantes. Il est possible 
dõy accueillir jusquõ¨ quatre personnes pour un 
tarif de 95 euros petit déjeuner compris par 
nuit. Le tarif est dégressif à partir de la 
troisième nuit et remisé pour les habitants de 
Millery. Plus de renseignements et photos sur 
les sites de :  
www.gites-de-france.com 
www.leboncoin.fr 
www.airbnb.fr 
par téléphone au 07 55 68 76 65 ou bien par 
courrier électronique : 
lamaisonforte.millery54@gmail.com 
 
 
 

 

MODIFICATION DE LA 
LISTE ELECTORALE  

En cas de modification à 
faire apparaitre sur la liste 

électorale (nouvelle adresse, changement de 
nom de famille é) nous vous remercions 
dõadresser une demande ®crite (par courrier 
ou par mail) à la mairie.  
 

RESTAURATION 
SCOLAIRE 

Les réservations à la 
cantine scolaire pour la 

rentrée 2019/2020  doivent  être faites le 
jeudi 30 août 2019 à 12h00 au plus tard.  
Les inscriptions peuvent se faire par mail 
(millery.cleroy54670@orange.fr ou 
secretaire.millery54@wanadoo.fr) ou 
directement sur le portail familles ¨ lõadresse 
suivante : https://bassinpompey.portail-
familles.net. 
Le portail familles sera ouvert à compter du 19 
août 2019. 
Pour les familles qui nõont pas encore remis 
leur dossier dõinscription, nous vous 
remercions de le déposer en Mairie avant le 15 
juillet 2019. 
 
 
 

 

TRAVAUX ET JARDINAGE 
Il est rappelé qu'en 
application de lõarticle 6 de 
l'arrêté préfectoral du 
26/12/1996 et du règlement 

sanitaire départemental, les horaires de 
travaux,  jardinage et autres, causant des 
nuisances sonores par utilisation de machines, 
sont fixés aux jours et heures suivants : 
les jours ouvrables de 8h à 20h, les samedis de 
9h à 12h et de 15h à 19h, les dimanches et 
jours fériés de 10h à 12h. 
 
 
 
 
 

REPAS DES ANCIENS 
Cette année, le repas des anciens 
sera organisé par la Mairie, pour 
les habitants de Millery. 
Il aura lieu le dimanche 17 
novembre 2019 à 12h, à la table 
de lõ®tang. Un bulletin 

dõinscription vous parviendra avec le prochain 
MillõInfos. 
Retenez dès à présent cette date ! 
 
 
 
 
 
 

mailto:lamaisonforte.millery54@gmail.com
mailto:millery.cleroy54670@orange.fr
mailto:secretaire.millery54@wanadoo.fr
https://bassinpompey.portail-familles.net/
https://bassinpompey.portail-familles.net/


CANICULE, FORTES 
CHALEURS 

Adoptez les bons 
réflexes 

En période de canicule, il y a des risques pour 
votre santé. Quels sont les signaux d'alerte ? 
Vous pouvez ressentir des crampes, une 
fatigue inhabituelle, des maux de tête, des 
vertiges et des nausées, tenir des propos 
incohérents, ou encore avoir de la fièvre (     > 
38°C). 
Quels sont les bons gestes ? 
Tout d'abord, il faut boire régulièrement de 
l'eau, mouiller son corps et se ventiler. Mais 
aussi, il faut manger en quantité suffisante. Il 
est recommandé d'éviter les efforts physiques 
et ne pas boire d'alcool. Maintenez votre 
maison au frais, fermez les volets. 
Si vous êtes seul, donnez des nouvelles à vos 
proches. 
Tout le monde est concerné, mais 
particulièrement les femmes enceintes, les 
bébés et les personnes âgées. 
A partir de 60 ans ou en situation de handicap, 
vous pouvez bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé. Il vous suffit de contacter votre 
mairie. 
 
 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
SOCIETE EQIOM ET 

GSM 
Une enqu°te publique dõune dur®e de 32 jours 
est organis®e ¨ la mairie dõAutreville-sur-
Moselle, soit du 17 juin au 18 juillet 2019. 
Lõenqu°te porte sur la demande pr®sent®e par 
les soci®t®s Eqiom et GSM afin dõobtenir 
lõautorisation dõexploiter une carri¯re de 
matériaux alluvionnaires à Autreville-sur-
Moselle. 
Le public peut présenter ses observations sur 
le projet pendant la dur®e de lõenqu°te : 
- Par correspondance adressée au 

commissaire enquêteur à : Mairie  - à 
lõattention de M ZAMBONI ð 4 grand rue ð 
54380 AUTREVILLE-SUR-MOSELLE 

- Sur le registre dõenqu°te publique 
disponible ¨ la mairie dõAutreville-sur-
Moselle aux jours et heures dõouverture (le 
mardi de 10h à 12h et de 17h à 19h, le 
jeudi de 10h à 12h) 

- Directement auprès du commissaire 
enquêteur lors des permanences à la 

mairie dõAutreville-sur-Moselle  

¶ Mardi 18 juin 2019 de 10h00 à 12h00 

¶ Mardi 2 juillet 2019 de 17h00 à 19h00 

¶ Jeudi 18 juillet de 10h00 à 12h00 
 
 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
SOCIETE NOVASEP 

PROCESS 
Une enquête publique est organisée à la mairie 
de Pompey, dõune dur®e de 30 jours, soit du 24 
juin au 24 juillet 2019. 
Lõenqu°te porte sur la demande pr®sent®e par 
la société Novasep Process, basée à Pompey, 
afin dõobtenir lõautorisation de la mise en 
service dõune nouvelle unit® de production 
dõanticorps th®rapeutiques, impliquant 
lõutilisation confin®e dõorganismes 
génétiquement modifiés (des cellules souches 
de hamster). 
Le public peut présenter ses observations sur 
le projet pendant la dur®e de lõenqu°te : 
- Par correspondance adressée au 

commissaire enquêteur à : Mairie  - à 
lõattention de Mme HEITZð 36 rue des 
jardins fleuris ð 54370 POMPEY 

- Sur le registre dõenqu°te publique 
disponible à la mairie de Pompey aux jours 
et heures dõouverture  

- Directement auprès de la commissaire 
enquêteur lors des permanences à la 
mairie de Pompey :  

¶ Lundi 24 juin 2019 de 8h30 à 11h30 

¶ Samedi 6 juillet 2019 de 9h00 à 12h00 

¶ Jeudi 11 juillet 2019 de 15h00 à 17h00 

¶ Mercredi 24 juillet de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

 

EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

Lors du Conseil Municipal 
du 13 juin 2019, les élus ont approuvé les 
termes du protocole dõaccord visant ¨ 
transférer la compétence « eau et 
assainissement » à la communauté de 
communes du Bassin de Pompey le 1er janvier 
2020. 
Ce protocole dõaccord assure aux habitants des 
garanties de bonne gestion, de préservation et 
de modernisation des installations dans le 



respect des engagements pris par les 
municipalités. Ce protocole prévoit également 
le transfert des compétences de la défense 
incendie et des eaux pluviales au 1er janvier 
2020. 

 
 

ARTISANS, COMERCANTS, 
BESOIN DõAIDE POUR VOS 

PROJETS ? 
Le Bassin de Pompey met à la 
disposition des artisans et 
commerçants un interlocuteur 
pour les accompagner dans leur 

projet, faciliter les différentes démarches ou 
les mettre en relation avec des partenaires 
historiques (CAREP et Initiative Val de 
Lorraine). 
Le Bassin de Pompey propose également des 
aides financières. 
Contact : Franck DINI ð 03.83.49.81.15 ð 
fdini@bassinpompey.fr 
 
 

 

MEDIATION FAMILIALE 
Le Bassin de Pompey propose 
des permanences, dans le 
cadre de la médiation 
familiale et de la médiation 

en situation de vieillissement.  
La médiation permet de résoudre des conflits 
familiaux en cas de séparation des parents, de 
rupture de lien entre les grands parents et les 
petits enfants, de difficulté de dialogue entre 
les parents et les adolescents,  des conflits 
autour du vieillissement de la personne,é 
Contact : association Impulsion 54 ð 
03.83.81.13.30 association@impulsion54700.fr 

 

 

 

VOIRIE : PASSAGE DE 
LA BALAYEUSE 

La balayeuse du Bassin de 
Pompey passe dans le village tous les 2 mois 
pour nettoyer les rues.  
Les prochaines dates à retenir sont : 

- Jeudi 29 août 2019 
- Jeudi 17 octobre 2019 
- Jeudi 19 décembre 2019 

Lors de ce passage, nous vous remercions de 
garer vos véhicules sur des places de parking 
identifiées et de ne pas les laisser dans la rue. 
 

ETAT CIVIL 
Dans le cadre du RGPD 
(Règlement Général sur la 

Protection des Données), les avis de naissance 
et de mariage ne seront plus publiés dans le 
MillõInfos. 
Si vous souhaitez que cette information 
apparaisse dans le bulletin municipal, vous 
devez en faire la demande à la Mairie par 
écrit. 
 
 
 

 

ETAT CIVIL 
Décès 

C'est avec tristesse que nous 
avons appris le décès de M GILET 
René, survenu le 2 juin 2019. 

Nous présentons toutes nos condoléances à son 
épouse, ses enfants et ses proches. 
 
 
 

 

CELEBRATIONS 
EUCHARISTIQUES 

Les célébrations eucharistiques 
pour les mois de juillet et août 
2019, se dérouleront aux dates 

et lieux suivants : 

 

Les dimanches à 11h : 

- Dimanche 14 juillet à 11h à Dieulouard 

- Dimanche 28 juillet à 11h à Dieulouard  

- Dimanche 11 août à 11h à Dieulouard  

 

Les samedis à 18h30 : 

- Samedi 6 juillet à 18h30 à Dieulouard 

- Samedi 20 juillet à 18h30 à Rogéville 

- Samedi 3 août à 18h30 à Sainte 
Geneviève  

- Samedi 17 août à 18h30 à Millery 

- Samedi 24 août à 18h30 à Atton (fête 
patronale) 

- Samedi 31 août à 18h30 à Belleville 

 

Jeudi 15 août à 9h30 à Landremont 
(Assomption) 

mailto:fdini@bassinpompey.fr
mailto:association@impulsion54700.fr

